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Marque CIP Patrimoine : quel intérêt pour les entreprises ?

Fin de l'année de carence pour certaines qualifications RGE

Philippe Perron, architecte du patrimoine et formateur, vous explique la valeur  
ajoutée de la marque CIP Patrimoine dans la vidéo ci-contre.

La prochaine formation CIP Patrimoine aura lieu les 10, 11 et 31 octobre,  
dans le Maine et Loire.

Pour recevoir le programme ou vous préinscrire, rendez-vous sur offres.maformation 
batiment.fr/pdl-cip-patrimoine-49-2. 

►  Pour en savoir plus sur la démarche patrimoine ou manifester votre intérêt  
pour une nouvelle session de formation CIP Patrimoine, contactez la CAPEB  
Pays de la Loire au 02 40 89 71 47.

Non ! Inutile d’être RGE pour appliquer la TVA à 5,5 % ! 
►  Retrouvez le guide « TVA À 5,5% : zoom sur les équipements, appareils et matériaux éligibles » sur capeb-pdl.fr/tva5-5

La TVA à 5,5 % est-elle réservée aux artisans RGE ?

Jusqu’à présent, si une entreprise détenait une qualification QualiBOIS EAU, QualiPV 36, QualiPV 500, QualiSOL CESI  
et QualiSOL Collectif, mais n’était pas en mesure de transmettre les deux références de chantier exigées pour renouveler  
sa qualification, elle devait attendre un an avant de pouvoir faire une nouvelle demande. 

Bonne nouvelle, Qualit'EnR a supprimé ce délai de carence d’un an. 

Les entreprises qui n’ont pas pu réunir les deux références de chantier nécessaires peuvent désormais demander l’ouverture 
d’un nouveau cycle de qualification probatoire de 2 ans. Pour cela, il vous faut attendre la date d’échéance de votre 
certificat avant de renouveler votre demande de qualification auprès de Qualit’Enr. Un nouveau cycle probatoire de 2 ans 
vous sera accordé.

Exemple : votre certificat QualiBOIS EAU arrive à échéance le 13 juin 2024. Il faudra attendre le 14 juin pour faire votre 
demande de qualification QualiBOIS EAU et repartir sur un nouveau cycle de 2 ans en probatoire.

Offres commerciales EDF jusqu’au 31 décembre 2024

Les opérations commerciales ci-dessous, qui devaient s’arrêter fin juin, sont prolongées jusqu’au  
31 décembre 2024 (date d’engagement ou signature du devis).
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